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ORIGTITAL: FRANCAIS 

COMMUNICATION ·DE L'UNION DES .POPUI.ATIONS DU CAMCROUN, COM:rr.ES DE BAFOUSSAM 
., CONGEHNANT IB CAMUJROUN SOUS ADMINISTPJ\.TION FPANCAISE 

(Distribuée conformément à l'article 24 et à: l"article complémentaire F 
du règlement intérieur du Conseil de tutelle) 

' ' 

UNION rn s POPUIATIONS DU CAMEROUN (u .P ~ C.) 
(section du Rassemblement démocratique du 
Peuple Africain) 

B.P. 435, Douala 

Comités de Befoussam (Région Bamiléké) 

MOTION 

Los membres des comités de l'Union des Populations du Cam. de Bafoussam 

- Après avoir pris connaissance des agissements d.e l 1Administrateur des 

colonies : Monsieur ALIAim Bernard, à l'encontre du secrétaire Général 

L'U.P.c., Ruben UM NYOBE, lors de sa tournée de compte rendu de la huitième 

Assemblée de l'O.N.U., à Eséka: 

!!_ote □tont énergiquement contre ces agissements des colonialistes qui consistent 

d'intimider la Populntion Camerounaise afin de la maintenir dans l'ignorance de 

□os droits plus fondamentaux. 

!!9testent avec véhémence contre les attaq_ues cle tout conre que fait 

l'administration Franqaiso au Cameroun à la porsonne è_u secrétaire général 

Ruben UM Hyobe, sous lo seul prétexte g_ue celui-ci se livre en. dépit do tous 

les attentats, des mono.cos de tout genre pour éclairer la masse camerounaise 

encore icnoranto de ses destins. 

Protestons éc;alement contre le détient des coli~ contenant les documents de la -----·---
huitième Assemblée do l'O.N.U, à la Douane franqaise à Douala. 
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t~o,10 dereandons à l'Autorité Adminiot:ronte que ceaae x:areil gestes, en respectant 

las accord.a de Tutollo et la. charte.dos :Nations-Unies. Corcrno l'Autori~é 

Adminiotrante ne veut r,ao ~opularioer leà travnux de l'O.N.U. qu'elle nous laisse 

libre de le faire rour inatru1ro notre Population dos chooes qu'il doit 

conr:aître. 

Fait à Eafouoea:m, le 4 avril 1954· 




